
NOTES DE SYNTHESE DU CONSEIL COMMUNAL DU 05 MARS 2026. 
 
 

1. Communications-/ 
 

------ 
 

2. Taxes / assurances -Redevance sur la location de la maison Multiservices de Rumes - 
Exercices 2026 à 2031 (04001/361-48) : approbation 
 

Le Collège communal propose au Conseil communal l'adoption du règlement redevance 
sur la location de la Maison Multiservices de Rumes pour les exercices 2026 à 2031. 

 
------ 

 
3. Location de salles-Règlement d'occupation de la Maison Multiservices de Rumes : 

Adoption 
 

Le Collège communal soumet à l'approbation du Conseil un règlement d'occupation pour 
les salles et les bureaux de la Maison Multiservices de Rumes sise Rue Hector Delaissé, 21A 
à Rumes.  

------ 
 

4. Cultes-Fabrique d'Église protestante EPUB Rongy - Taintignies - compte de l'exercice 
2025 : avis 
 

En vertu : 
-du Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation tel que modifié par le Décret du 
Gouvernement Wallon du 13 mars 2014 concernant les dispositions relatives à la tutelle sur 
les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus  
-de la circulaire du 12 décembre 2014 du Service Public de Wallonie concernant la tutelle 
sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus, 
 
Le compte de l'exercice 2025 de la Fabrique d'Eglise protestante EPUB Rongy - Taintignies 
doit être soumis à tutelle d'approbation. 
Considérant que la Commune de Brunehaut finance la plus grande part de la subvention 
communale (39%) et qu'elle exerce la tutelle spéciale d'approbation, le Conseil communal 
de Rumes est invité à émettre un avis sur l'approbation de ce compte. 
 

Le Collège communal, après vérification, propose au conseil d'émettre un avis favorable à 
l'approbation du compte de l'exercice 2025 de la Fabrique d'Eglise protestante EPub 
Rongy-Taintignies se clôturant avec un boni de 12.623,45€ ( recettes : 30.272,00 € - 
dépenses: 17.648,55 €) 

------ 
 

5. Patrimoine-Acquisition de la parcelle section A n°623 s, sise Place Roosevelt à Rumes : 
décision 
 

La Commune de Rumes souhaite acquérir une parcelle de terre située à la place Roosevelt 
à Rumes. Celle-ci se situe dans le prolongement du parking existant et constituerait un 
atout pour étendre l'offre de parking nécessitée par la construction du hall sportif et de la 



rénovation du hall Fernand Carré dans le cadre du développement rural de la Commune. 
 
Le Collège communal propose donc au Conseil de marquer son accord de principe sur 
cette acquisition, au prix de 2.500€, selon le projet d'acte établi par le Comité d'acquisition. 
 

------ 
 

6. PCDR-Rapport annuel des projets de développement rural : approbation 
 

La Commune doit dresser, chaque année, un rapport sur l'état d'avancement du Plan 
Communal de Développement Rural. Suite à la circulaire ministérielle du 10 septembre 
2021 relative à la mise en oeuvre du PCDR, ce rapport annuel doit maintenant être 
approuvé par le Conseil communal. 

 
Le Collège communal propose au Conseil d'approuver le rapport annuel 2025 de 
l'Opération de Développement rural. 
 

------ 
 

7. Bien-être animal-Subvention aux communes pour leurs actions en matière de bien-
être animal - Demande de subside pour la période 2026-2027 
 

L'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 donne droit à un régime de 
subventions annuelles aux communes en matière de bien-être animal. 

Cette subvention est composée de deux parties : 
- Une subvention principale de 3.000€, accessible à toutes les communes 
- Une subvention complémentaire de 2.000€ si la commune met en place 7 des 12 actions 
prévues par l'arrêté. 

Comme chaque année, le Collège communal propose d'introduire une demande, auprès 
de la Région wallonne, pour la subvention principale aux communes en matière de bien-
être animal (soins vétérinaires pour les animaux errants ou sauvages). 

 
------ 

 
8. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - Chaussée de Douai et Rue 

de la Croix Rouge à RUMES - extension de l'agglomération : décision 
 

Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin d'étendre les limites de l'agglomération de 
Rumes. 

Cette modification concerne spécifiquement une portion de la Chaussée de Douai ainsi 
que la Rue de la Croix Rouge. 
 
Cette extension est devenue nécessaire pour répondre à deux enjeux majeurs : 
L'adaptation de la vitesse autorisée à la configuration actuelle des lieux aura pour but de 
protéger les usagers vulnérables. 
L'instauration de ces nouvelles limites permettra de sécuriser le cheminement des piétons 

Cette mesure sera matérialisée par le placement des signaux F1 et F3. 

------ 



 
9. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - rue Albert 1er à La Glanerie 

- règlementation du stationnement : décision 
 

Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin de règlementer le stationnement à La Glanerie. 

Cette modification concerne spécifiquement le stationnement dans la rue Albert 1er à La 
Glanerie le long des n°59 et 61. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d'une ligne jaune discontinue. 

------ 
 

10. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - Place du Docteur Bocquet 
à RUMES - règlementation du stationnement : décision 
 

Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin de règlementer le stationnement à Rumes. 

Cette modification concerne spécifiquement le stationnement sur la Place du Docteur 
Bocquet, le long du n°9, sur une distance de 8 mètres. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d'une ligne jaune discontinue. 

------ 
 

11. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - Place Roosevelt à RUMES 
- création d'une zone 30 renforcée par un îlot central  : décision 
 

Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin de règlementer la vitesse et la circulation sur la 
Place Roosevelt à Rumes. 

Création d'une zone 30, renforcée par un îlot central à son débouché sur la rue Reine Astrid 
à Rumes 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement des signaux F4a, F4b et par les marques 
au sol appropriées. 

------ 
 

12. Police de roulage-Règlement complémentaire de roulage - rue Hector Delaissé à 
RUMES - règlementation du stationnement : décision 
 

Le Collège communal propose au conseil communal l'adoption d'un règlement 
complémentaire de police de roulage afin de règlementer le stationnement à Rumes. 

Cette modification concerne spécifiquement le stationnement à la rue Hector Delaissé, 
entre la place PMR et la ligne blanche délimitant la chaussée dans le virage du carrefour, 
sur une distance de plus ou moins 4 mètres. 
 
Cette mesure sera matérialisée par le placement d'une ligne jaune discontinue. 



------ 
 

13. Personnel communal-Octroi des chèques repas au personnel non enseignant : 
décision 
 

Il est proposé au Conseil communal d'approuver les conditions d'octroi des chèques repas au 
personnel non enseignant de la Commune. Les crédits sont inscrits au budget ordinaire de 
l'exercice 2026.  

------ 
 

14. Personnel communal-Aménagements de fin de carrière pour le personnel d'accueil du 
secteur public : décision 
 

L'accord sectoriel du 18 décembre 2023 prévoit que le personnel d'accueil des milieux 
d'accueil de la petite enfance du secteur public peut bénéficier d'une revalorisation de 
ses conditions de travail via l'octroi d'heures de congés supplémentaires à partir de 50 
ans. 
 
Le Collège communal propose au Conseil de marquer son accord pour l'octroi des heures de 
congés supplémentaires pour le personnel d'accueil des enfants (statutaire ou contractuel) 
subventionné ou non par l'ONE à partir de 50 ans dans le cadre du subside complémentaire 
octroyé par l'ONE. 

------ 
 

15. Personnel communal-Fixation des conditions de recrutement d'un employé en charge 
de l'accueil et de la coordination extrascolaire/responsable de plaines, composition de 
la commission de sélection et profil de fonction : décision 
 

Dans le cadre de la mise en place des projets d'accueil extrascolaire développés par la 
Commune, il est proposé au Conseil communal de procéder à l'engagement contractuel 
d'un employé en charge de l'accueil et de la coordination extrascolaire/responsable des 
plaines, à temps partiel (19h/semaine) et de fixer les conditions de recrutement. 
 

------ 
 

16. Personnel communal-Etat des lieux des personnes handicapées (AVIQ) en 2025 
 

Il est proposé au Conseil communal de prendre connaissance du rapport relatif à l'obligation 
d'emploi des travailleurs handicapés en 2025.  

 
------ 

 
17. Divers-Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 janvier 2026 : 

approbation 
 

------ 


